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En raison de l’évolution des normes et du matériel, toutes les caractéristiques
et présentations figurant sur cette notice sont données à titre indicatif, elles ne
constituent pas un engagement de notre part, et nous nous réservons le droit
d’effectuer, sans préavis, toute modification ou amélioration.
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NOTICE DE CABLAGE

Coffret PAC “PANIC”

CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE :
COOPER-MENVIER S.A. garantit le bon fonctionnement des coffrets d’énergie pendant une durée de 1 an (la date de fabrication fai-
sant foi), aux conditions générales ci-dessous:

1- Garantie totale pièces et main d’oeuvre, à l’exception des fusibles.
2- Tout appareil défectueux sera retourné franco de port à COOPER-MENVIER S.A. - ZAC de la Gravière, 63200 RIOM.

LA GARANTIE EST NULLE :
1- En cas de transformation, modification ou réparation en dehors des ateliers COOPER-MENVIER S.A.
2- Si le non fonctionnement est dû à une mauvaise utilisation ou à un mauvais branchement.
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IP 20 - Classe I
Coffret mural
Les fusibles ne sont pas fournis avec le coffret PAC.
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